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Aussac-Vadalle, le 13 mars 2012
M. THOMSON et FRASER
11 rue des Perdrix
Terrebourg

16230 SAINT ANGEAU
Objet : Subvention communale développement durable. 
Madame, Monsieur,
J’ai le plaisir de vous informer que le Conseil Municipal d’Aussac-Vadalle a décidé de mettre en place en 2012 une subvention pour le développement durable.
Dans la mesure où vous avez décidé d’établir votre résidence principale sur notre commune, vous êtes éligible à cette subvention.

Je vous joins la feuille d’information du 16 février 2012 qui présente le dispositif dans son ensemble.

Je reste à votre disposition ainsi que la secrétaire de mairie pour vous fournir toute information que vous jugerez nécessaire.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.


Le Maire,


Gérard LIOT
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Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   
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Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr
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